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 Longueur 193 cm

 Largeur de l'assise et du dossier 61 cm

 Hauteur de l'assisse 51 cm

 Longueur de l'ombrelle 61 cm

 Largeur de l'ombrelle 44 cm

 Poids 11 kg

Capacité de poids Jusqu’à 250 kg

 Couleurs Ecru, Chocolat, Jaune, Bleu

 *Matériaux Acrylique - Aluminium - Acier inoxydable

* :  
Ombrelle en tissu PVC (anti moisissure) résistante aux intempéries 
Anodisation du type chimique satiné (tissu) afin d'augmenter la résistance à l'abrasion et à la corrosion
Vis, écrous, rondelles et boussoles en acier inoxydable AISI 304 (antirouille)
Rivets en aluminium trempé Ø m/m6 longueur m/m 15. 

DIMENSIONS / INFORMATIONS TECHNIQUES 

CARACTÉRISTIQUES GENERALES

DEFINITION DU PRODUIT
Le Sunbed est un transat PMR qui dispose d'une hauteur d'assise spécialement pensée pour le transfert
depuis un fauteuil (53 cm) ou pour des personnes à mobilité réduite. Très confortable et durable, il s'agit
de la solution idéale pour profiter du soleil en toute sérénité que ce soit à la plage ou dans votre jardin.

Offrant 3 positions d’assise, le transat de plage PMR permet à chacun de se détendre et de bronzer
tranquillement. Un système de protège-doigts est inclus afin de sécuriser vos changements de positions. La
dernière inclinaison permet un alignement complet du transat.

Grâce à sa hauteur d’assise adaptée à un fauteuil roulant, le transfert devient rapidement plus aisé.

Le tissu pvc du transat Sunbed possède des caractéristiques assainissantes et désinfectantes permettant
une action fongistatique et bactériostatique évitant les risques d’infections. Cette solution est efficace contre
les germes et les moisissures. Il est aussi résistant aux UV afin d’éviter tout désagrement dus au soleil.
Pour encore plus de confort, une ombrelle est intégrée afin de se protéger du soleil.
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CONDITIONS UTILISATION / INSTALLATION

Le transat de plage PMR peut être utilisé sur des sols durs (béton, terrasse etc.) mais aussi sur des sols
meubles (sable, herbe etc.). 

INSTALLATION

DÉSINSTALLATION

ETAPE 1 : Mise à niveau du sol

Sur le sable, un balai suffit pour aplanir le sol puis poser le transat à l'endroit souhaité. 

ETAPE 2 : Installation

Il vous suffira tout simplement de déplier le transat, puis d'ajuster l'ombrelle selon votre préférence.  

ETAPE 1 : Balayer le transat

Un des avantages de ce transat vient de sa structure qui évite au sable de se stocker et donc d'alourdir
l'ensemble. Passer un coup de balai se fait donc facilement. 

ETAPE 2 : Désinstallation

Il suffira de plier le transat et le déplacer si nécessaire à l'endroit voulu. Son poids de 11 kg lui permet d'être
déplacé de façon relativement simple.   

GUIDE TECHNIQUE SUNBED

ATTENTION : Malgré la présence d’un système de protège-doigts nous vous recommandons de toujours
manipuler transat avec précaution lors du changement de position de ce dernier. 

Production du cadre et du tissu italienne
Hauteur adaptée aux personnes à mobilité réduite
Ombrelle permettant de se protéger du soleil
Tissu résistant aux rayons UV
3 positions d'assise différentes avec un changement de position innovant (sans cordelette)

ATOUTS 
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GARANTIE
Accessrec Europe offre une garantie limitée de deux (2) ans à partir de la date d’achat. Cette
garantie ne couvre que les défauts de fabrication du produit. Les altérations dues à un usage
normal ne sont pas considérées comme des défauts  de fabrication. Les dommages causés
par du vandalisme  ne sont pas couverts par la garantie. 

La garantie ne s’applique pas sur :

 - l’usure normale des solutions
 - un mauvais usage, maintenance ou stockage de la solution.
 - un accident ou une catastrophe naturelle
 - des modifications qui ont été faites sur la solution sans le consentement écrit d’AccessRec
Europe.
 - de réparations ayant été faites sans le consentement écrit d’AccessRec Europe.
 - les frais de main d’œuvre ou d’expédition qui peuvent être nécessaires si des réparations sont
envisagées.

Si vous n’êtes pas satisfait des conditions prévues ou des réparations qui ont été faites, merci de
contacter directement AccessRec Europe. Les produits ne peuvent être retournés sans le
consentement d’AccessRec Europe. La garantie de deux (2) ans est seulement applicable à
l’acheteur original.

REFERENCES
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Scannez moi pour découvrir l'intégralité de notre
gamme de fauteuils et équipements


